COLLEGE RENE GOSCINNY

   13, rue de la Grande Ferme

77360 – VAIRES SUR MARNE

       ( 01.60.93.14.60

       (  01.60.08.81.95





PROTOCOLE D'ACCORD

Ce protocole règle les conditions de déroulement des séjours en entreprises accomplis momentanément par les élèves des classes de 3ème, du Collège René Goscinny de VAIRES SUR MARNE, au cours de la semaine du 30 janvier au 3 février 2006.

La "NOTICE D'INFORMATION-CONVENTION" qui précède décrivant, avec précision, ce que doit être l'expérience de Séjours Educatifs en Entreprises pour les élèves des classes de 3ème, la présente convention confirme les rapports entre :

D'une part,           LE COLLEGE RENE GOSCINNY



       13, rue de la Grande Ferme



     77360 – VAIRES SUR MARNE



         ( 01.60.93.14.60



         ( 01.60.08.81.95



   représenté par Monsieur de SAULCES-LARIVIERE



   Principal du Collège René Goscinny

D'autre part,        L'entreprise ci-dessous désignée



     (raison sociale et cachet)



Représentée par M.

Cette convention concerne le séjour effectué pendant la période scolaire :

du 30 Janvier au 3 février 2006  inclus,

Etant entendu que les élèves d'un collège du MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE ne relève pas de l'Inspection du travail.

Noms, Prénoms, Classes, Adresses et n° de téléphone des élèves accueillis par l'entreprise :

Si nécessaire, clauses particulières propres à l'entreprise d'accueil :

Horaires journaliers, du matin :                                       de l'après-midi :

Prix du repas de midi :

Autres clauses spécifiques :




Fait, en triple exemplaire,



A VAIRES-SUR-MARNE, le 

Le Principal du collège, 




Le Chef d'entreprise,









ou son représentant,

      X. de SAULCES-LARIVIERE

       Les Parents,





L'élève,

Faire précéder la signature de la mention

   "Lu et approuvé"

